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COUR ROYALE ( i" chambre). 

(Présidence de M. le baron Séguier. ) 

A udience du 8 août. 

ta Cour. à l'ouverture de l'audience a prononcé, pnr l'or-

pnrde M. Amv, son président, sur une affaire relative à 

,!, •< m iridiés à terme pour des huiles de cohat un arrêt 

r#nfertD« aux principes qui lui ont t'ait réprouver ce genre 

négociation* en matière d'effets publics. M* Coffinièrcs 

Natenait, pour les syndics de la faillite de M. Cnttaert, l'a-

imanta Lille, l'appel d'un jugement qui le déclarait rcli-

mntjire envers MM. Puje.t et compagnie de sommes cou-

«i lcrables, par suite de ventes par commission ou de pré-

kmlus entrepôts de 20,000 tonnes d'huile. 

MM. Pùjet étaient défendus par M" Berryer fils. La Cour 

> infirmé la sentence, déclaré que les négociations entre les 

parties ne constituaient pas le commerce de commission-

naire» et! que les droits de courtage et de commission ne 

|»mTaieiU, dans l'espèce , donner lieu à une répétition en 
justice. 

— L'audience s'est ensuite continuée sous la présidence 

'Ml. Séguier. Il s'agissait d'un référé, suite de longues 

cuite-talions qui se sont élevées entre M. Naylies, ancien 

ttwm aux conseils et à la Cour de cassation, et sa femme. 

M' Couture a exposé, pour M"
c
 Navlies, qu'ayant amassé, 

*Jl quelques années, un capital de i5o,ooo fr. , elle crut 

trouver le bonheur dans son union avec un homme juste-

ment considéré dans sa profession. Mais la violence du ca-

Wterede M. Naylies détruisit cet espoir. A la suite d'une 
r,

uiche laborieuse, cette dame , victime d'une scène terri-

' • lut obligée d'implorer l'appui de la justice. M. Naylies 

^pondit par une demande en interdiction dans laquelle il 

wecomba; puis, par une demande en séparation de corps, 

J"i fut admise en première instance et repoussée par l'appel. 

" t de la Cour du 14 août 1824 enjoignit à M. Naylies de 
"■'•eroir son épouse dans le délai de trois mois. Cependant 

■
!
 W un avocat aux conseils se refuser à l'exécution d'un 

l
- La Cour fut obligée d'autoriser la femme à se faire 

- 1er du juge de paix pour le contraindre. 

* Le juge de paix, je le dirai franchement, continue M 
^"uture, y mit j
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 introduisit un référé. La 

'"'accorda un sursis ; mais à l'expiration de ce dernierdé 

°ree fut à Jl. SSaylies d'obéir aux ordres de la justice. 
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M e Lavanx demande, au noiïi|de M. Naylies, acte de re 

qu'il consent à ce que M"* Naylies soit servie par une domes-

tique de son choix, et de ce qu'il offre de lui l'aire telle pen-

sion alimentaire qu'il plaira à la Cour déterminer. 

M. le premier président : Il ne s'agit pas de pension, il 

faut exécuter l'arrêt qui ordonne que M™" Naylies vivra 

dans le domicile conjugal. 

M" Lavaux présente les faits sous un tout autre jour que 

son adversaire , et s'élève contre l'assertion que son client 

aurait voulu épouser, non une femme, mais i5o,ooo fr. de 

dot. Il rappelle qu'à l'occasion des premiers référés, M. 

Boursier , juge de paix, appelé en personne à la barre, 

de la Cour, donna les détails les plus satisfaisans sur 

la commodité du logement que le mari préparait pour sa 

femme. M. Naylies ne pouvait plus rester avocat' en cassa-

tion après un éclat aussi fâcheux; il exerce aujourd'hui au 

ministère des finances, près de la commission d'indemnité, 

un. emploi précaire aux appointemens de 4 JOOO IV., après 

avoir vendu son office... 

M' Couture : Il en a retiré cent mille francs dont il a mis 

le prix dans sa poche. 

M" Deschamrjs, avoué de M"" Naylies, donne à son tour 

des détails sur la manière dont la femme est traitée au do-

micile conjugal. M. Naylies couche tout seul dans un excel-

lent lit faisant partie du' mobilier apporté en mariage par sa 

femme , et celle-ci est reléguée sur un misérable grabat,' 

formé d'une paillasse et de deux inatelats de domesti-

ques. 

M" Lavaux contredit l'assertion , et déclare que cet état 

de choses a duré pendant seize mois, depuis le i5 avril 

i8a5, sans que M"* Naylies élevât la moindre plainte. 

M. le président: Y a-t-il communication de l'appartement 

du mari à celui de la femme? 

M" Lavaux répond que ces détails ne lui paraissent pas né-

cessaires, et qu'il lui semblerait contraire à la dignité même 

de la Cour de s'en occuper. La femme est dans le domicile 

conjugal, cela suffit à l'exécution de l'arrêt. 

M. de Broé, avocat-général, demande que par suite 

d'un arrêt interlocutoire , l'état des lieux soit vérifié; et il 

exprime l'espoir, cependant peu probable d'après ce qui 

s'est passé, que dans l'intervalle, les parties mieux éclai-

rées sur leurs intérêts , termineront leurs débats par un ac-

commodement. 

La Cour en délibère, et commet M. Chauvet, juge de 

paix du y' arrondissement, pour examiner l'état des lieux, 

entendre les parties, et dresser son procès-verbal qui sera 

rapporté à la huitaine, pour être ensuite statué ce qu'il ap-

partiendra. 

POLICE CORRECTIONNELLE. (6' chambre. ) 

( Présidence de M. Dufour. ) 

Audience du 8 août. 

M. Bardot, ancien maire et ancien notaire à Saint-Denis, 

a disparu de son domicile le i5 décembre 1825, laissant 

dans ses affaires un déficit de 3 à 400,000 fr. , provenant de 

fonds qui lui avaient été confiés, les uns à titre de dépôt, les 

autres a titre de prêt, pour les faire valoir à son profit en 

payant un intérêt de 5 pour 1 00. Duus la première cathé-



gorie se trouvaient une somme de 6,000 fr. dont il était re-

liquataire comme trésorier du bureau de charité de Saint-

Denis, et une autre somme de 5, 91 8 fr. appartenant à un 

établissement fondé pour le mariage de jeunes fdles. Ces 

deux dernières sommes ont été remboursées l'une, par son 

fondé de pouvoir, l'autre par un ami intime dans un mo-

ment où l'on croyait assoupir l'affaire , et où le sieur Bardet 

semblait être en lieu de sûreté. En effet, ce dépositaire infidèle 

s'était retiré à Nantes chez une dame qui tomba dangereuse-

îrientmaladc.Ellcécrivait à sa sœur, qui habitait Saint-Denis 

que craignant de mourir elle la suppliait de reprendre l'effet 

précieux qui lui avait été confié. Le sens de la mission fut 

compris; un ami intime et dévoué prit un passeport pour 

lui et son domestique, et ce fut le sieur Bardet, travesti en 

Talet, qu'il ramena dans la capitale. Cependant un des agens 

de police, destinés à surveil'e:' la cour des diligences, ayant 

«;ru reconnaître l'ancien notaire, suivit ses traces, et le lit 

arrêter à Willemoinble , où le sieur Bardet avait cherché un 
nouvel et dangereux asile. 

M. Pécourt, avocat du Roi, dans son exposé des faits de 

la cause, a annoncé que la chambre du conseil a écarté de 

l'ordonnance de renvoi devant le Tribunal tout ce qui ne 

constitue que de simples prêts à intérêts. Ainsi il a fait per-

dre à la dame Chanclaux, sa parente , une somme de 107,000 

j'r. , dont il payait un intérêt de 5 pour 100. Ce fait et les 

autres de même nature n'ont point été signalés comme abus 

de confiance. Il n'en est pas de même des infidélités dont le 

sieur Bardet s'est rendu coupable envers la succession Bar-

det, à qui il a enlevé 106,000 fr. , prix d'immeubles ven-

dus par lui, et qui aurait dû rester dans sa caisse ; envers la 

ïtiGcession Lebègue , à qui il a fait perdre de la même ma-

nière 70 à 70,000 fr. En cela , on lui reproche d'avoir com-

mis de véritables abus de confiance. 

Celte première audience a été consacrée à la déposition 

des témoins. M" Chaix-d'Estange , avocat du prévenu, qui 

n'a pu obtenir que depuis hier la communication des piè-

ces, a demandé et obtenu la remise de la cause au jeudi , 
17 de ce mois. 

■— Le sieur Alexis Lagarde, auteur d'un petit livre in-5a, 

intitulé : Nouvelle biographie de la chambre septennale, a for-

mé opposition au jugement qui l'a condamné le 6 juillet 

dernier à neuf mois de prison pouroulragesenvers plusieurs 

membres de la chambre des députés. L'affaire a été appelée 
aujourd'hui à la fin de l'audience. 

M. Pécourt, avocat du Roi, en rappelant les faits de la 

prévention, a exposé au Tribunal que le ministère public 

avait déjà eu occasion d'appeler plus d'une fois l'attention 

des magistrats sur ces livres à bas prix, sur ces biographies 

scandaleuses où la vie privée des citoyens est livrée mé-

chamment à la risée publique. C'est ainsi qu'après avoir vu 

figurer sur les bancs des prévenus les auteurs des biographies 

des ministres , des députés de la chambre septenuale , le Tribu-

nal aura encore à statuer sur la prévention dirigée contre 

les auteurs et distributeurs des Biographies des dames de la 

cour, des gens de lettres , des commissaires de police. Le résul-

tat qu'on attend de semblables publications, dit M. l'avocat 

du Roi, n'est pas Seulement de provoquer le ridicule et le 

mépris sur une classe de personnes, mais aussi de corrom-

pre l'espritpublic, de paralyser les efforts du gouvernement 

en enlevant aux différens corps qui le composent la force 

qu'ils tiennent de la considération. 

M. l'avocat du Roi a déclaré hautement qu'il poursuivrait 

sans relâche ces biographies dans lesquelles les auteurs spé-

culent aux dépens de l'honneur des familles, et qu'il invo-

querait également la sévérité des lois contre les libraires et 

les imprimeurs qui se livreraient à ce honteux trafic. Il a 

conelu en conséquence à la confirmation du jugement. 

Le Tribunal, après avoir entendu la défense de M' Théo-

dore Perrin, avocat du prévenu, a remis la cause ù jeudi 

pour prononcer son jugement. 

garde-forestier (voir l'acte d'accusation dans noire num'. 

du 27 juillet) , a comparu le 5 août devant la Cour d'asS 
de Lyon. Vingt témoins ont été entendus. L'accusé r 

point encore vingt-six ans, a confirmé froidement toui
e 

leurs dépositions. Il a réitéré tous ses aveux. Sa phisiono! 

mie porte l'empreinte de la stupidité, et lorsqu'il racontait 

les circonstances de son crime , il ne manifestait qu'u^ 

inquiétude, celle de penser que la victime ne s'était pas co
a 

fessée et avait peut-être la conscience chargée : « Et cet homme 
disait-il, son ame, où est-elle allée?» 

M. l'avocat-général, Vincent-de-Saint-Bonnet, a soute, 

nu l'accusation. M. Portalet a fait de vains efforts pourée» 
ter la préméditation. 

Daillis a été condamné à la peine de mort ; il a entenj; 
l'arrêt sans manifester la plus légère émotion. 

DÉPARTEMENS. 

( Correspondance particulière. ) 

Jean Daillis, accusé d'assassinat sur la personne d'un 

COUR ROYALE DE LYON. 

(Présidence de M. Nugue. ) 

La chambre des appels de police correctionnelle de oettt 

Cour vient de décider, par arrêt du 27 juillet, « que, dam 

» l'état actuel de notre législation militaire, Ja loi ne pro-

» nonce aucune peine contre les individus coupables d'avoir 

» recélé ou soustrait, à l'exécution de la loi du retrulemeal 

» les jeunes soldats appelés sous le drapeau. » 

Voici les faits qui ont donné lieu à cet arrêt: 

Le 6 mars dernier, la gendarmerie de Thizy, arrondis» 

ment de Villefranche ( Rhône ), verbalisa contre le nomini 

Châtaignier, sabotier à Cours, comme coupable de recela 

depuis plusieurs années Antoine Châtaignier, son neveu, 

déclaré déserteur de la classe de 1822, du département A 

Saône-et-Loire. Sur le procès-verbal de la gendarmerie, t 

quisitoire de M. le procureur du Roi de Villefranche, d'a-

près lequel il provoque contre Châtaignier, l'application du 

art. 4 et 5 de la loi du 24 brumaire an VI et 248 du Code 
pénal. 

Le 20 mai, le Tribunal de Villefranche, considérant (|us 

l'art. 12 de la Charte constitutionnelle a aboli la conserip- ' 

tion, et expliqué que le mode de recrutement de l'armée** 

déterminé par une loi; qu'il résulte explicitement de IV 

ticle 12 de la Charte que toutes les lois sur la conscriptio: 

sont abolies; que la loi du 24 brumaire an VI n'a été poiw 

que pour assurer l'exécution des lois relatives à la conscrip-

tion; qu'il n'existe aucune loi pénale qui supplée à celle-ci. 

et que dès-lors, le fait qui fait l'objet de la plainte ne con-

stitue plus un délit; par ces motifs, le Tribunal a renvoj1 

et renvoie Châtaignier de la plainte. 

Appel du ministère public. M. Guillibert, avocat-génem 

a vivement soutenu le mal-jugé. M
e
 Vincent de Saint-»

0
* 

net, avocat de l'intimé, a, dans une éloquente plaidoirie, 

veloppé les moyens que la Cour a consacrés par son ai. 
ainsi conçu : 

« Attendu que si fil loi du 24 brumaire an VI, ayant p»1, 

titré : Loi concernant l'exécution de celtes relatives auS w$ 

teurs et réquisitionnaircs , dispose dans son art. 4
 (

l
ue

 ~J 

habitant de l'intérieur, convaincu d'avoir recélé scieiniw-

un déserteur ou réquisitionnaire , ou d'avoir favorise-* 

ivasion, ou de l'avoir soustrait d'une manière quelconf 

aux poursuites ordonnées par la loi, sera condamne, f 

voie de police correctionnelle, à une amende qui ne p"
11

'
1 

être moindre de 3oo fr., ni excéder 0,000 fr., et à 1111 ' 

prisonnement d'un an. La loi du 17 ventôse anUIb î' 

établissait un nouveau mode de recrutement déclarai P 

son art. XIII, que les peines prononcées par les ar
|icle:

. 

5, 6 et 7 de celle du 24 brumaire an VI, sont appliG"? 

aux Français non fonctionnaires publics, qui sont conva' 

eus d'avoir récélé sciemment la personne d'un consC* 

d'avoir favorisé son évasion ou de l'avoir soustrait . 

manière quelconque aux poursuites ordonnées par 

en étendant ainsi, par le mot de conscrit, la disposi u 

tous ceux qui étaient appelés au service militaire,
 du 

teurs ou non; . u 

» Attendu que la loi du 10 mars 1818, qui a établi le ^ 

nier mode de recrutement abroge, par l'art. 25, t°
u L 

dispositions des' lois, ordonnances, règlement ou 



(3) 

• « elatîves nu* anciens modes de recrutement de l'ar-
h
°

n
' nue cet article, qui se trouve sousle litre 5 des dispo-

sons pénales , ajoute que les Tribunaux civils et militaires, 

1 - les limites de leur compétence , appliqueront les lois 

aies ordinaires , aux délits auxquels pourra donner lieu 

ution du mode de recrutement déterminé par la pré-

^"'Vttendu que, d'après l'abrogation générale de toutes les 

expositions des lois relatives aux anciens modes de recru-

tement, ce qui ne paraît pas même excepter les dispositions 

pénales pour assurer l'exécution du recrutement; la loi du 

io mars 1 8i 8 prescrit aux Tribunaux civils l'application 

des lois pénales ordinaires, aux délits auxquels pourra don-

ner lieu l'exécution du mode de recrutement qu 'elle déter-

mine, et ces lois pénales ordinaires ne peuvent s'entendre 

que de Celles prononcées par le Code pénal pour le cas d'é-

vasion des détenus et du rccélement de criminels condam-
nés à des peines afflictives; 

■ Attendu que, s'il en était autrement, la loi, au lieu de 

prescrire l'application des lois pénales ordinaires, n'aurait 

pas manqué de dire des lois pénales existantes , en matière 

de recrutement, ou de rappeler les dispositions de la loi 
spéciale du 24 brumaire an VI; 

» Attendu d'ailleurs qne la loi du 1 o mars 1818, ne déter-

minant, quant aux tiers, que les délits d'abus d'autorité dé-

fignés dans l'art. 26, abandonne la qualification des autres 

délits auxquels pourra donner lieu l'exécution du nouveau 

mode de recrutement au Code pénal; loi commune et gé-

nérale, dont les principes d'humanité s'aeordent bien mieux 

arec ceux d'un gouvernement monarchique et paternel, en 

ce que, dans le cas de recélenaent des criminels, elle exempte 

de la peine les ascendans ou descendons, époux ou épouses, 

frères ou sœurs des criminels recèles* ou leurs alliés au 

même degré, et que la loi du 24 brumaire n'excepte per-

sonne, même pour de simples réquisitionnaires ou retarda-

taires; et ce qui prouve encore mieux que par les termes, 

les lois pénales ordinaires, celle du 10 mai 1818 a entendu 

celles prononcées par le Code pénal , c'est que l'art. 26 dis-

pose que les fonctionnaires publics, coupables des abus d'au-

tonte qu'H désigne, seront punis des peines portées dans 

lait. i85 du Code pénal, au lieu de rappeler les peines pro-

noncées contre eux, par les art. 1 et 2 de la loi du 14 bru-
maire an VI ; 

• Attendu cependant que, depuis la loi de 1818, et en 

cherchant à en fixer le sens, on avait pensé que la loi du 
2

 I brumaire an VI, devait continuer à recevoir son exécu-
s
'on, mais seulement pour le reeéleittent des déserteurs. 

q
i
"> ayant été incorporés dans un régiment, avaient aban-

donne; leurs drapeaux; mais non quant à ceux qui avaient 

Kcelé de nouveaux soldats, levés en exécution de la loi du 
'o mars 1818; 

» Attendu que, dans ce système, la distinction était fan-

ée sur les vrais principes delà législation. En effet, à l'épo-
qi 'cde la loi du 24 brumaire an VI, le déserteur était, dans le 

, le plus absolu, celui qui, aprèsavoir été incorporé, avait 

JWte ses drapeaux; et , d'après la loi du 10 mars 1818, le 

F«ne soldat qui n'a point satisfait à la lettre d'appel, ne 

point, par ce refus, constitué en état de désertion pro-
liment dite (1);

 1 

» Attendu , en fait, que lors même qu'on put invoquer 

l'art. 248 du Cosle pénal ou les articles 4 ou 5 de la loi du 

24 brumrire an VI, il faudrait examiner si le prévenu a re-

célé sciemment ; et qu'il est constant qu'il a satisfait à l'art. 

5 de la loi du 24 brumaire , puisque son oncle, d'après le 

certificat du maire, a présenté son neveu au maire, en l'é-

clairant sur sa position; et qu'ainsi, au lieu de recéler, H a 

procuré l'exécution de la loi sur le recrutement , loin de 
vouloir y soustraire son neveu : 

1 Par ces motifs , la Cour met l'appellation au néant, or-

donne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet, etc. » 
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COUR D'ASSISES DE DOUAI. 

Dans la commune de Bavai (Nord), habite un jeune 

homme, Léandre Maillet, que les villageois des environs 

connaissent mieux sous le nom du sot d'Obies. Ce malheu-

, objet à la fois de dérision et de pitié , ne manque pas 

d'une certaine intelligence. Quand il est frappé par une 

sensation nouvelle, il est susceptible de l'apercevoir et de 

la juger; mais incapable d'une longne attention, il perd 

bientôt le fil de ses idées ; elles ne se pésentent plus que 

d'une manière confuse; alors il 'déraisonne , il est fou. 

Bientôt cette exaltation se calme, et une froide stupidité 
lui succède. 

Cet individu a comparu le 28 juillet dernier devant la 

Cour d'assises, et voici les faits qui motivaient l'accusation 
portée contre lui. 

Le nommé Delmotte, époux en secondes noces de la 

mère de Maillet, déclara le premier février à la gendarme-

rie , que la veille son beau-fits était venu le voir, et lui 

avait demandé si les vaches avaient eu à souper; que, sur 

sa réponse négative, il l'avait pris par le cou, l'avait ter-

rassé, et lui avait donné des coups de poing et de genoux 

tellement violens, qu'il lui avait fracturé deux côtes. 

Déjà le bruit s'était répandu que Léandre Maillet fabri-

quait ou avait fabriqué, autrefois de la fausse monnaie. Le 

moment était favorable pour éclaircir les soupçons. Les gen-

darmes, assistés d'un membre du conseil municipal, se trans-

portèrent à son domicile, pour y faire une perquisition. Ils 

trouvèrent la porte étions les contrevents fermés ; mais 

ayant entendu du bruit dans l'intérieur, ils soupçonnèr ent 

que l'accusé s'y trouvait. On lui fit sommation d'ouvrir; et 

comme il ne répondait pas, on força l'entrée. Après quel-

ques recherches, on trouva entre deux chaises placées l'un* 

sur l'autre en sens inverse et suspendues à la muraille , plu-

sieurs moules propres à la fabrication de la monnaie pat-

coulage; on trouva encore un morceau d'argile, un plateau 

de bois, un pot de fer , une cuiller de métal, un morceau 

de plomb, enfin une fausse pièce de 6 livres, ancien 

type-

Maillet, qui en effet était caché dans fa maison, fut ar-

rêté et livré à la justice. Une nouvelle visite eut lieu quel-

ques jours après, et l'on découvrit dans une armoire quatre 
pièces fausses de 1 fr. 

Des témoins furent appelés : on apprit que Maillet avait 

donné plusieurs fois à des mendhns des pièces fausses de 

1 fr. et de 5o c. , et que, dans un village situé sur la fron-

tière de la Bretagne, il avait payé deux mouchoirs en pa-
reille monnaie. 

Maillet avoua dans son interrogatoire qu'il avait terrassé 

Delmotte, â la suite d'une querelle; mais il soutint ne l'avoir 

pas frappé. Il convint aussi qu'il avait fabriqué de la fausse 

monnaie, il y a deux ans; mais il prétendit que depuis 

cette époq*e il avait refondu toutes ces pièces pour en faire 

un cadran solaire, à l'exception d'un écu de 6 fr. , et de 

quatre pièces de 1 fr. , qu'il avait donnés , non en paye-

ment, non en aumônes, mais comme objets de simple cu-
riosité. 

Quatre médecins, appelés pour constater l'état mental 

•ces contre un jeune soldat qui n'a point répondu! à la lettre d'appel' 
qu'un maire de village lui a certifié , sans lui faijrè connaître la gfaâ} 1 
vité des peines qu'il encourt par ses retards; etseetfe peine esrycO- ' 

noucée d'après l'art. ai3 d'une BUPU INSTRUCTION jit .Njsitjiïîjti -Ë-i^ / 
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Maillet, ont partagé avec plus ou moins d'hésitation , l'o-

pinion commune sur le sot d'Obies , et une multitude de 

faits rapportés parles témoins, n'ont laissé aucun doute sur 

son état de démence. 

Maillet seul, dans l'auditoire , n'était pas convaincu, et, 

négligeant de se défendre sur les faits de l'accusation, il a 

repoussé énergiquement l'excuse de folie. 

Son opinion n'a heureusement pas prévalu ; et le jury, 

tout en reconnaissant Maillet coupable des actes qui lui sont 

imputés, a déclaré qu'il avait agi en état de démence. Il a 

donc été absous et remis à. la disposition de l'autorité admi-

nistrative. 

PARIS , S août. 

Les avocats du barreau de Bourges ne pouvaient man-

quer de. répondre à l'appel de M. de Montlosier. Ils devaient, 

comme les avocats les plus distingués de la capitale, expri-

mer leur opinion sur des questions qui intéressent éminem-

ment l'ordre social. Une consultation rédigée parM'Devaux, 

ancien bâtonnier et député, délibérée et signée par M es Ma-

ter , bâtonnier; Mayel-Genetry, ancien bâtonnier; Frava-

ton,.Turquct ,. Dereglise , Thiot-Varennes , Chénon aîné, 

Chénon jeune et Daigusou, a été adressée à M. de Montlo-

sier le 5 de ce mois. Le système admis dans cette consulta-

tion est que les Tribunaux ne peuvent atteindre les jésuites 

ni par les arrêts du parlement, ni par les édits, ni par les 

lois intermédiaires ou par le Code pénal , soit parce que ces 

lois n'ont pas de sanction , soit parce que la haute police 

pourrait seule les exécuter, et que la tolérance avouée du 

gouvernement équivaut à une permission. Elle n'admet la 

possibilité de poursuivre les jésuites que pour correspondance 

avec un gouvernement étranger. 

La consultation aurait été revêtue d'un plus grand nom-

bre de signatures, si l'on ne s'était empressé de l'envoyer 

à sa destination, en apprenant que la Cour royale de Paris 

deyait bientôt délibérer sur la dénonciation de M. le comte 

de Montlosier. 

—■ Une scène affligeante a eu lieu le 4 de ce mois à Cli-

ehy-!a-Garenne ; voici les détails qui nous sont parvenus : 

Une jeune fille de quatorze ans venait de mourir: son 

père se présente chez le curé de la paroisse pour régler avec 

lui les frais de sépulture; il n'était pas riche, et le pasteur 

lui proposa de faire l'enterrement gratis ; mais cet homme 

refusa cette faveur , et voulut payer au taux d'usage. Ce 

point convenu, il demanda si le curé viendrait lui-même 

prendre le corps. On lui répondit que non, et que c'était 

«ne chose qni ne se faisait jamais. L'individu se plaignit 

amèrement de ce qu'il regardait comme un affront, et se 

relira en proférant quelques injures. 

Cependant le curé se rendit à l'église ; il y attendit long-

temps le convoi , et ne le voyant pas venir, il dépêcha plu-

sieurs fois le bedeau. Enfin, à neuf heures du soir, on vit 

arriver le cortège qui ne tarda pas à manifester des disposi-

tions hostiles. Au moment où l'on se mettait en marche 

pour le cimetière, des clameurs s'élevèrent contre le curé; 

on lui reprochait de n'avoir pas voulu faire l'enterrement , 

et la multitude s^échauffant peu à peu, on en vint jusqu'à 

frapper cet ecclésiastique. Des pierres furent dirigées contre 

lui, et l'une d'elles ayant atteint le bedeau , le jetta par 

terre assez grièvement blessé. 

Le curé, vivement poursuivi, ne parvint qu'avec peine 

à se soustraire à la fureur des assistans, et se réfugia dans 

une maison voisine. Alors les cris devinrent plus violens en-

core; on lança des pierres contre les croisées, on essaya de 

forcer la porte, et ne pouvant y parvenir, on proposa d'in-

cendier la maison. Un grand malheur paraissait inévitable , 

quand tout-à-coup le commissaire de police, informé de ce 

.désordre, arriva des Balignoles. La présence de ce magis-

trat imposa silence à la foule, et il parvint à la dissiper. 

Le lendemain, un juge d'instruction s'est rendu à Clichy 

pi,,... y faire une enquête ; il paraît qu'elle" n'a pas fourni des 

jrenseignem,ens bien précis, et une seule personne a été ar-

rêtée. 

— Voici de nouveaux détails sur l'événement dont Bt 

sancon vient d'être le théâtre, et qui est vraiment disme i" 

la famille d'Atrée : 

« M. Bruand, conseiller de préfecture à Besancon, ataii j 
épousé une des plus belles personnes du royaume. Natj 

rellement soupçonneux et emporté, son union fut troubl'" 

par les scènes de jalousie les plus affreuses. Avant des don 

tes sur la naissance de son fils, jeune homme de seize 

dix-sept ans, M. Bruand ne cessait de récriminer sur ce su. 

jet. Il y a environ quinze jours, se trouvant à table
 U( 

son fils et sa femme, il traita cette dernière d'une manière 

si outragi ante, qu 'elle se leva tout en pleurs et quitta |
a 

chambre. Alors le fils, d'un ton respectueux, niais Allai 

fit des représentations à son père. Celui-ci prit un couteau 

sur la table, et l 'enfonça dans le cœur de son fils. 

» Tranquille après cette action, il alla trouver sa femme, 

et lui dit que son fils venait de se plonger un couteau dan, 

le serti. « Comme je l'ai assuré qu'il n'était pas mon (il;, 

» ajouta-t-il, il n'a pas voulu survivre à votre honte et à la 

» sienne; voilà les suites de votre conduite coupable ; main-

» tenant il faut nous hâter de faire disparaître les restes i. 

» ce malheureux; je vais déclarer à la justice son suicide, 

» et comme il ne serait pas reçu dans l 'église, faire creuser 

» une fosse dans le parc pour l 'enterrer. » M. Bruand CM-

cute ce projet, et a soin de jeter une grande quantité lie 

chaux sur le cadavre pour faire disparaître toute espne 

de traces de son crime. 

» Cependant, quelques jours après, il s'éleva une rumeur 

générale; la justice fut avertie. On commença par exhumer 

le corps; la chaux, qui avait tout consumé, avait respecte 

le cœur. Les médecins n'eurent pas de peine à se convaincre 

que, par la profondeur du coup, et par la manière dont il 

avait été porté, il était impossible que la blessure fût le ré-

sultat d'un suicide. M. Bruand, informé de cette décision, 

écrit une lettre dans laquelle il fait l'aveu de son crime, MM 

donner aucune marque de repentir, et se brûle la cervelle 

avec un pistolet où il avait mis trois balles. » 

—• M m° Reymond vient d'adresser à S. M. une requête en 

grâce en faveur de son mari. On nous assure que M. k 

Kotsehild a lui-même conseillé cette démarche, promettant 

de l'appuyer de tous ses moyens. On ajoute que ce ban-

quier, après avoir témoigné à M™" Reymond le plus vif in-

térêt, lui a remis une somme de 10,000 fr., que ReyiiiouJ, 

a-l-il dit, avait laissée dans son bureau. 

■— Le deuxième conseil de guerre de Marseille a condam-

né le 27 juillet dernier à la peine de cinq ans de fers un 

soldat du 65" régiment de ligne, convaincu d 'avoir vend» 

des effets fournis par l'état pour son service militaire. W! 

plusieurs conseils de guerre, et notamment ceux de Ml 

et de Toulouse, se sont conformés à la jurisprudence de 

Cour de cassation, qui a déclaré que , pour ce genre dede-

lit, c'étaient les art. 4«6 et 408 du Code pénal qu 'il f'
1
"'' 

appliquer (voir nos numéros 170, 176, 188 et io.<))- **Ç 

lieu d'espérer que le conseil de révision, devant laqHtfllj 

André, avocat distingué du barreau de Marseille , doit dé-

velopper les principes consacrés par la Cour suprême,»*' 

cueillera le jugement qui a faite application, en temps |: 

paix, d 'une loi de 1793, faite dans des temps de troulrM 

à une époque où la France était en guerre avec toutes 11 

puissances de l'Europe. 

Au reste , la Cour de cassation , doit statuer de noir 11'" 

et prochainement, sur un pourvoi quia été formé P
1
"" 

visJation des art. 406 et 3o8 du Code pénal et fausse rf 

plication de la loi du 12 mai 179"). 

Nous ferons connaître la nouvelle décision de cette Ç»** 

qui déterminera sans doute les conseils de .guerre a aii°p 

sa jurisprudence. 

1! h. 

i 1 lî. 

1 h. 
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